
Nouveaux
stades épidémiques
et ac ons au sein
des MR/MRS

À par r du 25/05/2022



 Les mesures reprises dans ce tableau sont valables dans la situa on 
épidémique na onale actuelle. Elles ont été assouplies sur la base de l'évolu on 
favorable de la situa on épidémique au sein des MR/MRS après la vaccina on.  Elles 
s'appliquent de manière iden que aux résidents vaccinés et non vaccinés. Si la 
situa on épidémique évolue, elles seront adaptées selon les décisions fédérales et/ou 
régionales qui s'appliqueront, quelle que soit la situa on épidémique à l'intérieur de 
l'ins tu on.

 Les stades épidémiques ont été modifiés et adaptés en fonc on du taux de 
vaccina on des résidents. Une MR-MRS est considérée comme protégée efficacement 
si > 90% des résidents sont vaccinés (ou sur déroga on du MCC). Ces mesures ne 
concernent pas les résidents en quarantaine. Dans toute situa on, et les visites 
médicales et les visites essen elles (soins pallia fs, syndrome de glissement, 
problème de santé mentale) sont toujours permises en u lisant les EPI. 



Pas de cas ou 1 cas posi f

Cluster de 2 cas posi fs reliés entre eux 

Cluster de 3 cas posi fs reliés entre eux (dont 2 résidents)

2 clusters (de 3 cas ou plus)

MR MRS PROTEGÉES (>90% résidents vaccinés ou déroga on MCC)

Nouveaux stades épidémiques

STADE 1

STADE 1

STADE 1

STADE 1

STADE 2

STADE 2

STADE 3

STADE 3

STADE 3

STADE 3

Pas de cas ou 1 cas posi f

Cluster de 2 cas posi fs reliés entre eux 

Cluster de 3 cas posi fs reliés entre eux (dont 2 résidents)

2 clusters (de 3 cas ou plus)

MR MRS NON PROTEGÉES <90% résidents vaccinés

 Reste de l'ins tu on en fonc on de la situa on

Limité au foyer épidémique (décision médicale)



Ac ons au stade 1
en fonc on du stade et du taux de vaccina on

Pas de limita on pour le nombre de visiteurs.
Les visites en chambre sont permises.

Autorisées avec respect des mesures fédérales générales.

Possible dans le respect des règles fédérales.

Ouvert dans le respect des distances de 1,5 mètres entre les tables 
et des règles en vigueur dans l'Horeca.

Autorisées avec respect des mesures générales.

Le port du masque est fortement recommandé pour le personnel
et les personnes externes à l'ins tu on.

Visites

Sor es

Nuitée hors ins tu on

Resto/cafétaria

Ac vités, presta ons
et anima ons

Port du masque

MR MRS PROTEGÉES ET NON PROTÉGÉES



Autorisées pour une bulle* de 2 visiteurs de plus de 12 ans, 
dans un espace dédié ou à l'extérieur (sauf situa ons excep onnelles en chambre).
Durée minimale de 60 minutes/j.

Sor es non essen elles déconseillées. Maximum 2 heures.

Fortement déconseillée

Ouvert aux 2 visiteurs de la bulle qui ne se mélangent pas aux autres personnes, 
groupe fixe de maximum 5 résidents (cohortage).

Groupe fixe de maximum 5 résidents (cohortage).

Le port du masque est obligatoire pour le personnel
et les personnes externes à l'ins tu on.

Visites

Sor es

Nuitée hors ins tu on

Resto/cafétaria

Ac vités, presta ons
et anima ons

Port du masque

MR MRS PROTEGÉES ET NON PROTÉGÉES

Ac ons au stade 2
en fonc on du stade et du taux de vaccina on

*La bulle des visiteurs peut changer tous les 15 jours.



MR MRS PROTEGÉES ET NON PROTÉGÉES

Ac ons au stade 3
en fonc on du stade et du taux de vaccina on

Autorisées pour une bulle* de 2 visiteurs de plus de 12 ans, dans un espace dédié 
ou à l'extérieur (sauf situa ons excep onnelles en chambre): min. 1x/semaine
Durée minimale de 60 minutes.

Fortement déconseillées.

Fortement déconseillées.

Stop resto/cafétaria: repas en chambre.

Toujours permises (équipement adapté).

Individuelles uniquement dans un endroit dédié.

Le port du masque est obligatoire pour le personnel, les personnes externes 
à l'ins tu on et les résidents.

Visites

Sor es

Nuitée hors ins tu on

Resto/cafétaria

Ac vités médicales

Ac vités, presta ons
et anima ons

Port du masque

*La bulle des visiteurs peut changer tous les 15 jours.


